
Mesures générales en cas de fortes chaleurs

 Fermer les stores et/ou volets si possible.

 Tout en maintenant la sécurité du site, ouvrir les fenêtres aux heures plus

fraiches voire la nuit.

 S’hydrater régulièrement, boire de l’eau. L’eau du réseau sanitaire propre à

la consommation reste une solution adaptée (pour qu’elle soit plus fraîche, la

laisser couler un moment).

 Faire des pauses régulières dans un espace ombragé et tempéré, salle

réfrigérée si possible.

 Organiser au regard des missions et en accord avec sa hiérarchie les horaires

de travail et le recours au télétravail exceptionnel.

Quelles mesures de précaution adopter face au risque de forte chaleur et au

risque Covid-19 ?

 Aérer des locaux, le plus souvent possible et au minimum quelques minutes

toutes les heures, dès lors que la température extérieure est inférieure à la

température intérieure.

 Veiller au respect de la maintenance du système de climatisation et

rechercher le filtre le plus performant sur le plan sanitaire (vérifications menées

par les services compétents).

 Dans les espaces collectifs rafraîchis, respecter les mesures barrières et le port

du masque.

 Si l’espace de la pièce le permet, des ventilateurs peuvent être utilisés à

faible vitesse en orientant les flux d’air à l’opposé des personnes présentes.

 Dans les espaces collectifs de petit volume, dès lors que plusieurs personnes

sont présentes, même porteuses de masques, éviter l’utilisation de ventilateur.

 Dans les espaces individuels, l’utilisation de ventilateur est préconisée, y

compris en association avec une brumisation. Le ventilateur doit être stoppé

avant qu’une autre personne n’entre dans la pièce.

 Maintenir l’accès aux fontaines à eau sous la condition du respect des

mesures barrières.

En période de forte chaleur ou de canicule, l’utilisation des différents 

moyens de rafraichissement (collectifs ou individuels) et les diverses 

mesures de prévention doivent se mettre en place en respectant les 

mesures barrières pour éviter la transmission du virus.
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